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Les élections professionnelles 
viennent de se terminer. Il nous 
appartient d’analyser maintenant 
les résultats et d’envisager les en-

jeux revendicatifs à venir. 
Si le salaire net moyen est de 2019 euros, 
les disparités demeurent criantes dans la 
Fonction publique territoriale. En 2018, la 
moitié des agent·es de la FPT perçoit au 
plus 1 835 euros nets par mois. Un·e 
agent·e sur dix perçoit au plus 1 404 eu-
ros net par mois tandis qu’un sur dix 
gagne au moins 2 818 euros. Nous 
constatons tous les difficultés à subvenir à 
nos besoins quotidiens. Et le gouverne-
ment divise les personnels territoriaux en 
donnant des primes par profession.
Doit-on encore parler de « pouvoir 
d’achat » quand c’est juste celui de vivre 
dignement qui est en jeu ? L’indice INSEE 
vient d’annoncer une inflation de 6,5 %, 
quand EUROSTAT retient 6,5 % pour la 

hausse des prix à la consommation. 
Sur un an, les prix ont augmenté de 
6,2 %, après +5,6 % en septembre. 
Cette hausse de l’inflation résulte de l’ac-
célération des prix de l’alimentation 
(+12 % après +9,9 %), de l’énergie 
(+19,1 % après +17,9 %) et des produits 
manufacturés (+4,2 % après +3,6 %). Le 
doute n’est plus permis sur l’appauvrisse-
ment généralisé dont témoigne ce recul 
des salaires et du droit aux vacances.
L’accès aux vacances ne cesse de recu-
ler. Les moyens des CASC/COS pour 
aider les familles des agent·es de la Fonc-
tion publique ne correspondent plus aux 
besoins : inexistants ou remis en cause 
dans de nombreuses collectivités. Pour la 
CGT, la subvention des activités sociales 
et culturelles devrait être obligatoire et 
portée à 3 % de la masse salariale 
brute. De même, les moyens dédiés par 
la CAF doivent être étendus et dévelop-
pés pour que le congé redevienne syno-
nyme de vacances pour tous.
Reconquérir des salaires décents et 
indexés sur les prix est une étape cru-
ciale pour regagner du terrain. C’est 
probablement un des trois enjeux reven-
dicatifs forts en 2023 avec le maintien de 
notre système solidaire de retraite et de 
notre protection sociale.
En attendant de nous retrouver dans les 
luttes, nous vous souhaitons de bonnes et 
joyeuses fêtes !
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Après avoir été sur-sollicité·es durant la 
crise sanitaire pour maintenir les objectifs 
et le niveau d’activité dans leur service, les 
cadres aspirent à travailler et vivre autre-
ment. Ils et elles souhaitent une meilleure 
articulation des temps et veulent reprendre 
la main sur le sens et la finalité de leur tra-

vail, au risque de devoir affirmer des dé-
saccords avec leur direction. Lucides sur 
les marges de manœuvre, les cadres sont 
une majorité à se déclarer favorables au 
retour de la retraite à 60 ans.
L’UFICT-CGT REVENDIQUE pour l’en-
cadrement des droits nouveaux pour 

renforcer la sécurisation profession-
nelle, assurer la reconnaissance pro-
fessionnelle, et reconnaître le rôle 
contributif de l’encadrement dans 
la définition des orientations straté-
giques.

OPINONS ET ATTENTES DES CADRES TERRITORIAUX

Baromètre 2022 UGICT-CGT/SECAFI

Les cadres territoriaux
veulent mieux travailler
et vivre autrement

59 %
des cadres territoriaux
soulignent une inadéquation 
entre le salaire
et la qualification.

80 %
des cadres territoriaux
constatent une
baisse de leur pouvoir 
d’achat.

64 %
considèrent que leur salaire 
ne correspond pas à leur 
charge de travail. 68 %

considèrent que
l’évaluation n’est pas
suffisamment transparente 
et n’est pas fondée sur les 
bons critères (74,9 % des 
cadres).69,4 %

des cadres territoriaux
soulignent une inadéquation 
entre le salaire
et la qualification.

93 %
des cadres disent que les choix et pratiques de leur
collectivité entrent régulièrement en contradiction avec leur 
éthique professionnelle (51 % dans le privé et 59 % dans la Fonction 
publique), notamment avec l’utilisation des cabinets de conseil. 

Des attentes fortes en matière de rémunération, mais aussi sur les choix stratégiques.

84,7 %
des cadres territoriaux
soulignent une inadéquation
entre le salaire
et la qualification.

51 %
déclarent travailler plus
de 45 heures
par semaine.

65 %
aspirent à un droit à la 
déconnexion effectif afin 
de préserver sa santé 
et son équilibre vie pri-
vée-vie professionnelle.

63 %
des cadres déclarent 
subir des
réorganisations
et le flex office lié
au télétravail.

70 %
des cadres pensent que 
le télétravail n’est pas 
assez encadré.

Un débordement de la vie professionnelle sur la vie privée : l’urgence d’une réduction
du temps de travail et d’un droit à la déconnection effectif.

Le déploiement du télétravail modifie en profondeur les conditions de travail des cadres. S’il répond à l’aspiration d’une meilleure articulation 
entre vie professionnelle et vie personnelle, il est aussi instrumentalisé pour optimiser les coûts, mettre sous pression le management de 
proximité et individualiser les relations de travail.

65,9 %des cadres territoriaux (66,7 % FP) souhaitent une réforme des retraites qui 
rétablisse l’âge de départ à 60 ans.

Retraite : les cadres territoriaux veulent le rétablissement de la retraite à 
60 ans.NON

à la retraite
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Baromètre UGICT privé/public :
https://ugictcgt.fr/barometre-cadres-2022/
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Deux sociométres pour mesurer la qualité des relations et le management au travail, 
10 fiches thématiques et vidéos, des tracts spécifiques filières et métiers, l’UFICT 
CGT des Services publics complète sa mallette à outils par la publication d’un cahier 
revendicatif spécifique.

Notre pays souffre d’une détérioration 
continue de la qualité des Services Publics 
depuis 30 ans. Un discours néolibéral sur la 
nécessité de déconstruire l’État s’est pro-
gressivement imposé dans l’espace public 
au point de bousculer les fondements du 
service public (développement des inégali-
tés sociales par l’abandon de bon nombre 
de politiques et de missions publiques, 
transferts, délégations, privatisations). Or, 
face à la crise climatique, aux défis posés 
par le déploiement du numérique dans nos 
vies, aux enjeux d’accès aux Services Pu-
blics dans les territoires, les besoins sont 
massifs et démontrent toute la modernité 
de l’idée de Services Publics forts et pro-
tecteurs.
Les enjeux de formation, d’éducation, de 
santé et d’accès aux Services Publics dé-
montrent plus que jamais la pertinence de 
la Fonction Publique. Et pourtant, celle-ci 
est affaiblie chaque jour par une vision du 
service public qui consiste à programmer 
sa propre obsolescence et organiser son 
impuissance. Nous sommes à un moment 
où les réformes structurelles de l’État sont 
à l’œuvre et se succèdent les unes après 
les autres, plaçant les instances publiques, 
communes, communautés urbaines ou 
d’agglomération, métropoles, régions, pays, 
continents, en outils de renforcement de 
compétition, sur le principe de concur-
rence, seul moyen, selon les libéraux, de 
faire avancer la société :

• Loi de Transformation de la Fonction 
Publique généralisant le recours aux 
contractuel·les dans l’encadrement pour 
mieux importer le management par ob-
jectifs financiers et mettre ainsi fin à la 
différence de nature entre la Fonction 
Publique et le secteur privé ; 

• Loi « 3DS », relative à la Différenciation, 
la Décentralisation, la Déconcentration 
et la Simplification qui réorganise l’ac-
tion publique et permet une multitude de 
dérogations au cadre national législatif et 
réglementaire qui ne sont plus des ex-
périmentations, mais deviennent la règle 
pour répondre aux enjeux économiques 
du territoire.

Pour l’UFICT, le constat est tout autre : 
un besoin croissant de missions pu-
bliques au service de la satisfaction des 
droits, des besoins fondamentaux et de 
l’émancipation humaine. L’UFICT-CGT 
porte une vision d’un service public renfor-
cé où les garanties statutaires apportées à 
chaque agent·e public·que vont de pair avec 
un service de qualité rendu à la population 
garantissant la continuité et l’accessibilité, 
la neutralité et l’égalité de traitement pour 
tous.
Aussi, pour l’UFICT-CGT des Services pu-
blics, ses propositions pour une Fonction 
publique territoriale de qualité, ont détermi-
né les bulletins de vote du dernier scrutin. 
C’est la raison pour laquelle nous publions 

ce cahier revendicatif spé-
cifique présentant une autre vision 
des services publics :
• garanties collectives contre individualisa-

tion du travail des cadres,
• progrès social contre exploitation des 

cadres territoriaux,
• équité de traitement républicaine contre 

mise en compétitivité des territoires,
• Fonction publique de carrière contre 

fonction publique d’emploi,
• Services publics d’utilité sociale en ré-

gie contre missions publiques rentables 
concédées au privé,

• plan de création d’emplois publics quali-
fiés contre plan d’austérité,

• réchauffement climatique et développe-
ment durable comme enjeu central des 
services publics de demain,

• nouveau modèle de croissance fondé sur 
le développement humain durable,

• reconnaissance du rôle contributif des 
cadres,

• reconnaissance des qualifications et for-
mation professionnelle de qualité, etc.

UNION FÉDÉRALE DES CADRES,
TECHNICIEN·NES ET AGENT·ES
DE MAÎTRISE CGT DES SERVICES PUBLICS

FICHE N° 1

CONTRATS DE PROJET
La généralisation du recours aux contractuel·les

Référence juridique :
Décret n° 2020-172 du 27 février 2020 relatif au 
contrat de projet dans la fonction publique modifie le 
décret n° 88-145 du 15 février 1988.

La loi Dussopt organise la généralisation du contrat 
dans la fonction publique à travers différentes mesures : 
• Recrutement sur contrat des emplois fonctionnels 

[article 16] ;
• Élargissement aux catégories B et C des dérogations 

au principe de l’occupation des emplois permanents 
par des fonctionnaires [Article 21] ;

• Recrutement de contractuel·les en remplacement 
d’agent·es absent·es pour courte durée [Article 22] ;

• Indemnité de précarité pour mieux licencier 
[Article 23] ;

• Fin de l’obligation de nomination en tant que sta-
giaire d’un·e contractuel·le ayant réussi un concours 
[Article 24].

Cette volonté de recrutement rapide et à discrétion, 
sans évolution, est cristallisée autour de l’article 17 
de la loi Dussopt qui crée un nouveau type de contrat 
à durée déterminée au sein de la fonction publique, 
« le contrat de projet » couvrant toutes les catégories 
(A, B et C). 
Ce contrat doit avoir pour but de mener à bien un pro-
jet ou une opération identifié·e dont l’échéance est la 
réalisation desdits projet ou opération.

Il est conclu pour une durée minimale d’un an et une 
durée maximale fixée par les parties dans la limite de 

six ans. Il peut être renouvelé pour mener à bien le 
projet ou l’opération dans la limite d’une durée totale 
de six ans. Le contrat prend fin avec la réalisation de 
l’objet pour lequel il a été conclu, après un délai de 
prévenance fixé par décret en Conseil d’État.
Toutefois, après l’expiration d’un délai d’un an, il peut 
être rompu par décision de l’employeur lorsque le 
projet ou l’opération pour lequel il a été conclu ne peut 
pas se réaliser, sans préjudice des cas de démission 
ou de licenciement.

Aussi, à la différence des autres agent·es contrac-
tuel·les physiquement aptes à reprendre leur service 
à l’issue d’un congé de maladie, de grave maladie, 
d’accident du travail, de maladie professionnelle, 
de maternité, de paternité, d’accueil d’un enfant ou 
d’adoption qui sont réemployé·es, l’agent·e recruté·e 
par un contrat de projet n’est réemployé·e, pour la 
période restant à courir avant le terme du contrat, que 
lorsque le terme de ce contrat est postérieur à la date 
à laquelle la demande de réemploi est formulée et sous 
réserve que le projet ou l’opération ne soit pas réalisé.

UN CONTRAT QUI N’OUVRE
AUCUN DROIT À INTÉGRER LA FPT
Les durées des contrats de projet ne sont pas comp-
tabilisées au titre de celles permettant de bénéficier 
d’un CDI.
L’agent·e pourra percevoir une indemnité de fin de 
contrat de projet quand celui-ci ne peut pas se réaliser 
ou quand le terme du contrat est prononcé de manière 
anticipée.

UFICT
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UNION FÉDÉRALE DES CADRES,
TECHNICIEN·NES ET AGENT·ES
DE MAÎTRISE CGT DES SERVICES PUBLICS

FICHE N° 2

ENCADREMENT 
SUPÉRIEUR
Le Grade à Accès Fonctionnel (GRAF), un outil pour 
réduire le déroulement de carrière des cadres

Référence juridique :
Article 11 bis du décret n° 99-945 portant statut par-
ticulier du corps des administrateurs civils qui fixe la 
liste générique des emplois et fonctions éligibles au 
GRAF (Grade à Accès Fonctionnel).

Les réformes des gouvernements successifs concer-
nant les cadres des collectivités locales visent à créer 
une différenciation forte entre encadrement supérieur 
et le reste de l’encadrement cadres intermédiaires ou 
de proximité. 
Ces réformes créent le risque de création d’une caste 
de la « haute fonction publique territoriale » sur le 
modèle de « la haute fonction publique d’État » avec 
de nombreuses conséquences négatives : entraver 
le déroulement de carrière des cadres au sein des 
collectivités locales ; déconnecter les réalités profes-
sionnelles des cadres de celles de leur supérieur·e 
hiérarchique ; mettre en place des critères subjectifs, 
voire arbitraires, d’évaluation par le pouvoir hiérar-
chique valorisant ainsi obéissance et docilité au détri-
ment de l’indépendance d’esprit et élaboration critique ; 
favoriser le mimétisme des cadres supérieur·es des 
collectivités locales sur les comportements de caste 
des grands corps de l’État…
La création des grades d’accès fonctionnels (GRAF) au 

sein des cadres d’emplois des attaché·es et des ingé-
nieur·es en 2016 et les réformes des écoles de l’enca-
drement supérieur de la fonction publique contenues 
dans la loi de transformation de la fonction publique 
(article 59 de la loi du 6 août 2019 et ordonnance du 3 
mai 2021) s’inscrivent dans cet objectif réactionnaire. 

UN ACCÈS RÉSERVÉ ET LIÉ
À L’OCCUPATION DE FONCTIONS
L’accès au GRAF est réservé aux fonctionnaires titu-
laires du grade sommital actuel, qui ont préalablement 
occupé, « avec succès » et pendant une certaine durée, 
un emploi fonctionnel ou des fonctions correspondant 
à un niveau de responsabilité « élevé » ou ayant mani-
festé une « valeur professionnelle exceptionnelle ».
Ce dispositif conduit à opérer une sélection au sein 
du « vivier » ainsi déterminé car l’accès au GRAF n’est 
pas automatique. Il fait l’objet d’un contingentement 
(quota) déterminé par un avancement au choix de 
l’employeur·euse.

UN DISPOSITIF REMETTANT EN CAUSE
LES PRINCIPES FONDAMENTAUX DE LA
FONCTION PUBLIQUE DE CARRIÈRE
Le GRAF met à mal le principe de séparation du grade 
et de l’emploi.
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UNION FÉDÉRALE DES CADRES,
TECHNICIEN·NES ET AGENT·ES
DE MAÎTRISE CGT DES SERVICES PUBLICS

FICHE N° 3

L’ENJEU DE LA 
RÉDUCTION DU TEMPS 
DE TRAVAIL
et d’une organisation qui respecte la charge
de travail des cadres territoriaux·ales
Référence juridique :
Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
Décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001
Loi n° 2004-626 du 30 juin 2004
Loi n° 2019-829 du 6 août 2019 de transformation de 
la fonction publique

L’IDÉOLOGIE LIBÉRALE
D’AUGMENTATION DU TEMPS
DE TRAVAIL DES FONCTIONNAIRES
TRANSCRITE PAR LA LOI DE
TRANSFORMATION DE LA FONCTION
PUBLIQUE DE 2019 
Après la loi 2001-2 du 3 janvier 2001, qui avait déter-
miné la durée annuelle de temps de travail dans les 
collectivités à 1600 heures pour un équivalent temps 
plein, la loi 2004-626 de 2004 l’avait passée à 1607 
heures. Cette loi permettait toutefois aux collectivités 
de déroger à cette disposition, les autorisant à mainte-
nir les régimes de temps de travail mis en place anté-
rieurement à son entrée en vigueur. La loi de transfor-
mation de la fonction publique du 6 août 2019 impose 
dorénavant cette harmonisation de la durée de travail 
à 1607 heures annuelles dans la FPT, en l’occurrence 
une augmentation dans la quasi-totalité des cas. Les 
collectivités et établissements qui n’appliquaient pas les 
1607 heures ont eu à délibérer en 2021 pour les appli-
quer. Or, le principe de possibilité de dérogation horaire 
préalable à la loi de 2019 était basé sur l’atypicité et les 

contraintes fortes de nombreux métiers de la fonction 
publique. Parmi les plus de 230 métiers officiels de la 
fonction publique territoriale, beaucoup réalisent des 
services essentiels fonctionnant sans aucune interrup-
tion. Le travail du dimanche concerne plus d’un quart 
des agent·es de la fonction publique territoriale. Plus 
de 10 % travaillent également de nuit. Par ailleurs, la 
pénibilité de ces métiers, à facteurs souvent cumulés, 
aurait dû être légitimement compensée par davantage 
de réduction du temps de travail, a fortiori pour les 
carrières longues. C’est pourquoi, depuis plusieurs 
mois, les luttes se succèdent contre le passage aux 
1607 heures.

LES CADRES TERRITORIAUX·ALES
PARTICULIÈREMENT TOUCHÉ·ES
PAR LA QUESTION DU TEMPS DE
TRAVAIL QUI IMPACTE LA NATURE
DE LEURS MISSIONS ET DÉGRADE
LEURS CONDITIONS DE TRAVAIL.
D’après l’enquête Emploi de l’Insee 2018, en matière 
de hausse de la charge de travail, la fonction publique 
est plus touchée que le secteur privé (64 % contre 
61,2 %). Les cadres et professions intellectuelles 
supérieures déclaraient, en moyenne, des durées de 
travail plus longues que la durée légale (1839 heures 
par an ou 43,4 heures par semaine). En effet, la 
majorité des cadres territoriaux·ales, pour accomplir 
leurs missions, travaillent déjà plus que le cadre légal 
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UNION FÉDÉRALE DES CADRES,
TECHNICIEN·NES ET AGENT·ES
DE MAÎTRISE CGT DES SERVICES PUBLICS

FICHE N° 6 UFICT

ENCADREMENT
DU DÉPLOIEMENT
DU TÉLÉTRAVAIL
Un enjeu majeur pour la qualité du travail
et de la vie privée des cadres territoriaux

CONSÉQUENCES DU DÉPLOIEMENT
MASSIF DU TÉLÉTRAVAIL
La dernière étude annuelle de la DARES* parue en 
février 2022 démontre que la crise sanitaire a favo-
risé une extension sans précédent du télétravail. 
Début 2021, 7 télétravailleurs·euses sur 10 avaient une 
pratique régulière. Toutefois, l’étude démontre que le 
vécu du télétravail est contrasté selon les situations. 
Si 71 % des télétravailleurs·euses bien équipé·es et 
bien logé·es disent avoir gagné en autonomie, les 
troubles psycho-sociaux et les problèmes de santé 
explosent pour les télétravailleurs·euses doté·es de 
moyens matériels peu adaptés, voire inexistants. Pour 
les femmes et les agent·es de la fonction publique, le 
télétravail occasionne davantage de difficultés que pour 
les salarié·es du secteur privé.
Par rapport à l’avant-crise, l’étude met en exergue le 
fait que les télétravailleuses sont plus nombreuses à 
subir une augmentation de la pression au travail et de 
leur charge mentale, à devoir penser à trop de choses 
à la fois ou encore à recevoir des ordres contradic-
toires. Elles signalent davantage que les télétravailleurs 
la dégradation des exigences émotionnelles. Elles res-

sentent davantage une hausse des tensions au travail 
et sont plus souvent déstabilisées dans leur travail. Par 
rapport à l’avant-crise, elles sont plus nombreuses 
à se voir reprocher par l’entourage leur manque de 
disponibilité. L’étude argumente le fait que, comparati-
vement au secteur privé, le télétravail dans la fonction 
publique s’accompagne d’une plus forte dégradation 
des conditions de travail selon plusieurs dimensions : 
les conflits de valeur, les difficultés de conciliation entre 
vie privée et professionnelle, les exigences émotion-
nelles, la durée et l’intensité du travail.
Ce déploiement massif du télétravail et les transfor-
mations numériques ne sont pas sans interroger le 
rôle et la place des cadres territoriaux d’expertise et 
d’encadrement, catégories professionnelles majoritai-
rement très concernées. D’où la nécessité d’obtenir de 
nouvelles garanties collectives.
Dans ce nouveau paradigme imposé au pas de charge 
sur le dos de la Covid-19, il est demandé aux cadres 
territoriaux·ales de réfléchir et d’organiser le travail en 
mode télétravail et hybride affaiblissant les collectifs 
de travail et de pousser à son acmé la logique mana-
gériale de déshumanisation à travers désormais un 

*DARES : Direction de l’Animation de la recherche, des Études et des Statistiques,
direction de l’administration publique centrale française qui dépend du Ministère du Travail.
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UNION FÉDÉRALE DES CADRES,
TECHNICIEN·NES ET AGENT·ES
DE MAÎTRISE CGT DES SERVICES PUBLICS

FICHE N° 4 UFICT

RÉPRESSION, 
DISCRIMINATION CADRES
Agir face aux discriminations et aux actes
de répression syndicale à l’encontre des cadres 
territoriaux·ales et les lanceurs d’alerte

Référence juridique :
Article 6 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 dite « Le 
Pors ».
Un cadre général du droit de la non-discrimination est 
également prévu par la loi n° 2008-496 du 27 mai 
2008, ainsi que par les articles 225-1 et suivants du 
Code pénal.

Dans la fonction publique, les discriminations sont 
interdites à toutes les étapes du parcours profes-
sionnel : recrutement, mise à la retraite, affectation, 
licenciement, mutation, renouvellement de contrat, 
promotion professionnelle, titularisation…

Dans un contexte d’aggravation des conditions de 
travail générant du stress et de la souffrance au tra-
vail, les phénomènes de discrimination s’intensifient, 
le nombre de réclamations portant sur la prise en 
compte de l’état de santé, du handicap, de la situation 
de famille, ou de l’activité syndicale, lors des évalua-
tions professionnelles se multiplient. Les cadres terri-
toriaux·ales sont particulièrement exposé·es d’autant 

plus s’ils·elles s’écartent des méthodes de manage-
ment les plus rudes. La peur des représailles de la 
part de la direction est du reste la première cause de 
non-investissement dans l’activité syndicale. Ainsi, 
l’exercice d’un mandat syndical constitue un frein réel 
dans une carrière, notamment pour les cadres.

Il y a aussi un enjeu de « loyauté » dans la fonction 
publique territoriale (« l’esprit d’entreprise » dont on 
parle dans le secteur privé). Le RIFSEEP (voir partie 
« Individualisation de la rémunération des cadres ») 
officialise en quelque sorte la prime au comportement 
et fournit aux employeurs des outils pour discriminer 
encore davantage.

Selon la définition du Conseil économique et social en 
date du 13 juillet 2017, « Les discriminations recouvrent 
les écarts de rémunérations, les ralentissements de 
carrière, mais aussi les pratiques ouvertement répres-
sives et les entraves à l’activité syndicale ». Nous pou-
vons y ajouter aujourd’hui la lutte pour la protection 
des lanceurs d’alertes et du droit d’alerte. 
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RESPONSABILITÉ 
PROFESSIONNELLE
DES CADRES
Gagner le plein exercice de sa responsabilité 
professionnelle

UN CONTEXTE DE TRAVAIL DÉGRADÉ
L’application des mesures régressives de la loi de 
transformation de la fonction publique, la baisse dras-
tique des finances locales, triplées des effets néga-
tifs de la crise sanitaire, ont provoqué de multiples 
réorganisations de services, bouleversé les collectifs 
de travail et impacté la qualité du service rendu à la 
population.
Malgré cela, en 2021, l’engagement indéfectible des 
personnels territoriaux, dans toutes les collectivités 
locales, a montré la valeur et l’utilité sociale du modèle 
de fonction publique territoriale décentralisée. Les 
fortes mobilisations des fonctionnaires et contrac-
tuel·les sur la revalorisation des traitements et le dégel 
du point d’indice, la réduction du temps de travail, 
l’encadrement du télétravail, le droit à la participation, 
notamment la défense des CT/CTP, CHSCT et CAP, 
ont montré leur attachement aux principes de la fonc-
tion publique de carrière. 

Pris entre la volonté de garantir un service public 
égalitaire et les objectifs de réduction des budgets, 
les cadres territoriaux·ales ont été maltraité·es, et par 
conséquent ils·elles ont parfois maltraité leurs équipes. 
Ils·elles ont été tenu·es responsables des politiques 
régressives du gouvernement Philippe puis Castex.

Les cadres territoriaux·ales sont et se reconnaissent 
comme des fonctionnaires comme les autres. Cepen-
dant leurs missions, Leurs niveaux de responsabilités, 
leurs qualifications, leur autonomie et leur rôle dans 
l’organisation du travail leur confèrent une spécificité. 
Leurs missions de conception, de gestion des poli-
tiques publiques, d’encadrement et d’expertise, leurs 
aspirations novatrices entrent parfois en collision avec 
les politiques libérales et le new public management 
généralisé, visant de manière dogmatique soit à gérer 
la pénurie des ressources, soit à réduire les dépenses 
publiques.
Les employeurs publics ont tordu le bras aux prin-
cipes du statut (droits et obligations) en défendant une 
conception paternaliste du travail et en renforçant la 
responsabilité individuelle, la loyauté et la déontologie, 
le lien de subordination au détriment de l’éthique pro-
fessionnelle, de la coopération et de l’indépendance 
du fonctionnariat par rapport aux intérêts politiques. 
Plusieurs situations de conflits d’intérêts ont mis en 
évidence l’instrumentalisation de l’encadrement supé-
rieur au service d’ambitions politiques particulières. 
Lanceurs·euses d’alerte, leur refus de couvrir des 
malversations a valu à certain·es cadres d’être remer-
cié·es, de subir des années de représailles, voire des 
poursuites judiciaires.
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DROIT AUX CONGÉS
VERSUS RESPONSABILITÉ
Si les droits aux congés, quels qu’ils soient,
s’appliquent à l’ensemble des agent·es public·ques,
indépendamment de leur grade, ou de leur niveau 
de responsabilité, la réalité pour les cadres
est souvent plus complexe ! 
En effet, si de nombreuses études montrent que plus 
de 80 % des cadres consultent leurs mails pendant 
leurs temps libres, ou que 69 % d’entre eux·elles, selon 
le baromètre UGICT-SECAFI-VIAVOICE, déclarent 
comme prioritaire « un meilleur équilibre vie privée-vie 
professionnelle », la prise de congés chez les cadres 
ne va pas toujours de soi.

En effet, les évolutions territoriales orchestrées depuis 
une décennie ont mis en avant la concurrence entre 
les territoires, donc entre les collectivités. En interne, la 
diffusion du new public management a été l’outil extrê-
mement efficace pour orchestrer au sein des mêmes 
collectivités de profonds changements d’organisation. 
Les cadres sont autant ceux·celles qui ont subi les pre-
miers·ères ces évolutions d’inspiration libérale, issues 
du monde de l’entreprise, en même temps qu’ils·elles 
ont dû les imposer à leurs collaborateurs·rices.
Incertitude, concurrence entre cadres, loyauté, pro-
ductivité, « turn-over »… ont accompagné ces évolu-
tions inédites. 
Si ces changements de paradigmes ont été au 
début inculqués volontairement à travers différentes 
méthodes, comme le travail par objectifs, des forma-
tions, le team building ou divers séminaires frôlant la 
caricature, cette culture d’entreprise est aujourd’hui 

admise chez de nombreux·euses cadres de la fonction 
publique territoriale. Ainsi, il n’est même plus besoin de 
les former ou de leur inculquer le besoin de faire tou-
jours plus avec moins, d’être plus méritant que leurs 
pairs. Beaucoup ont tellement intériorisé ces dérives 
et les considèrent comme conformes à la normalité, 
qu’ils·elles sont eux·elles-mêmes les instruments de 
leur propre aliénation.

Alors, phénomène bien connu en France, le présen-
téisme devient la norme et le renoncement aux congés 
devient un élément au service d’une exemplarité 
ostentatoire.

Certaines collectivités locales ont instauré un compte 
épargne temps (CET). Avec la mise en œuvre des 
1607 h (article 47 de la loi de transformation de la 
fonction publique), certaines ont également fait le 
choix d’autoriser la monétisation d’une partie des jours 
déposés sur le CET.

Jusque-là, même si les dispositifs variaient d’une 
collectivité à l’autre, les cadres pouvaient récupérer 
un volume fixe de jours au regard des heures sup-
plémentaires qu’ils réalisaient. Ainsi, dans certaines 
collectivités, les possibilités de dégager des RTT se 
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L’INDIVIDUALISATION
DE LA RÉMUNÉRATION 
DES CADRES
La recherche de la performance ?
Gestionnaires de la pénurie, les cadres sont les premières victimes du système de 
gestion financière des ressources humaines. Les collectifs de travail sont balayés au 
profit des logiques individuelles. La compétitivité des territoires génère une mise en 
concurrence des cadres qui sont victimes de l’arbitraire accompagnant la rémunéra-
tion « au mérite », au détriment de la reconnaissance des fonctions d’expertise et de la 
technicité, mais aussi de la neutralité de l’action publique et de la défense de l’intérêt 
général.

La revalorisation du point d’indice, annoncée lors des 
élections présidentielles ne trompe personne sur son 
caractère électoraliste. Le gouvernement s’y était 
jusque-là toujours opposé. Le candidat Macron a d’ail-
leurs déclaré qu’il entendait lier le dégel du point « à 
une réforme en profondeur que je veux mener sur les 
rémunérations... ». Il faut comprendre par là le déve-
loppement d’un système de rémunération identique à 
celui du privé (part fixe/part variable liée à la « perfor-
mance » et au « mérite », tel le RIFSEEP).

En attendant, le gel du point d’indice engendre un 
tassement jamais vu des grilles indiciaires des cadres 
d’emploi et de l’écart entre le début et la fin de car-
rière puisque l’on doit se contenter de compléments 
indiciaires pour rattraper le niveau du SMIC, quand le 
traitement d’un cadre de catégorie A se situe seule-
ment 14 % au-dessus de ce dernier.
Ce phénomène de « déclassement » des cadres territo-
riaux·iales accentue la perte d’attractivité de la fonction 
publique, si bien que l’administration peine à recruter 
certains profils. 

RÉMUNÉRATION DES CADRES :
CHANGEMENT DE PARADIGME
Aujourd’hui, la rémunération des cadres repose sur un 
trépied libéral : le régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’enga-
gement professionnel (RIFSEEP), la prime d’intéresse-
ment à la performance collective des services (PIPCS) 
et l’entretien annuel. C’est une rémunération au mérite 
totalement discrétionnaire.

Le RIFSEEP, basé sur une cotation des postes de 
travail, accroît les inégalités entre les agent·es et les 
collectivités, et favorise la recherche de la « perfor-
mance » individuelle et non plus l’intérêt collectif et, 
de fait, contribue au clientélisme. Il remet en cause la 
fonction publique de carrière. Sa part variable, le CIA 
(Complément Indemnitaire Annuel), est censée recon-
naître spécifiquement l’engagement professionnel et la 
manière de servir des agent·es. C’est ce que l’on peut 
qualifier de « prime au mérite ».
Le PIPCS, créé en 2012 par le gouvernement Fillon, 
est typiquement un système conçu pour le privé que 
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UN STATUT-CADRE ET 
UNE RECONNAISSANCE
DE LA FONCTION 
D’EXPERTISE À GAGNER
Contrairement au secteur privé, s’il n’existe pas à pro-
prement parler « une identité-cadre » dans la fonction 
publique, en général, des pratiques de cohésion des 
agent·es, notamment de catégorie A, se développent 
dans le cadre de la défense de leurs intérêts profes-
sionnels. 
Même si les agent·es de catégories A et B ne sont pas 
constitué·es d’une population homogène, l’identifica-
tion à la notion de « cadre » correspond à un besoin 
légitime des agent·es qui veulent exercer pleinement 
leur qualification, faire reconnaitre une spécificité pro-
fessionnelle, mais aussi l’ensemble de leurs responsa-
bilités sociales, économiques, environnementales. 
Or, le développement de la classification et du niveau 
de fonctionnalité dévalorise les agent·es exerçant des 
missions d’ingénierie, d’expertise, de conception et à 
l’inverse survalorise les missions d’encadrement.

DÉVALORISATION
DES QUALIFICATIONS DES CADRES
Les cadres territoriaux·ales se heurtent depuis une 
bonne décennie à une dévalorisation de leurs qualifi-
cations initiales et à une certaine fragilité de leur statut 
social, ce qui contribue au manque d’attractivité de 
la fonction publique territoriale pour les jeunes diplô-
mé·es et à l’exode des « hauts potentiels » à l’étranger 
(dont des jeunes chercheurs·euses).
Le·la cadre est un·e agent·e qualifié·e, c’est-à-dire 

qu’il·elle a terminé un enseignement et une formation 
professionnelle de niveau supérieur ou qu’il·elle pos-
sède une expérience reconnue équivalente dans un 
domaine scientifique, technique ou administratif. Ainsi, 
les avancements de grade doivent s’opérer indépen-
damment d’une fonction d’encadrement. L’expertise en 
effet doit être autant reconnue que le rôle d’encadrant·e 
pour déterminer ces avancements. C’est le principe de 
la carrière et un repère essentiel pour les cadres, mais 
aussi pour l’ensemble du monde du travail. L’enjeu est 
donc à la fois spécifique pour la catégorie A et général 
pour l’ensemble des agent·es publics·ques, incluant les 
aspects de promotion et « d’ascenseur social ».

ADÉQUATION ENTRE DIPLÔME,
QUALIFICATION ET RÉMUNÉRATION 
L’UFICT CGT défend les revendications spécifiques 
propres aux missions des agent·es de catégories A, B 
et C (agent·es de maîtrise) et fédère les cadres terri-
toriaux·ales autour d’une conception de l’encadrement 
et de l’expertise reconnue à valeurs égales.
Nous voulons que soient reconnus les parcours pro-
fessionnels et demandons la tenue d’un Grenelle sur 
les qualifications sur la base d’un minimum interpro-
fessionnel défini par la loi au niveau Licence Master 
Doctorat (LMD). Le rapport De Carlos « revaloriser la 
catégorie A dans la FPT » en 2017 et la signature de 
l’ANI encadrement en 2020 constituent deux points 
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UNE RÉFORME
DES RETRAITES INUTILE
ET INJUSTE

Le projet de réforme des retraites 2017 de Macron 
est de retour. Si le principe de réforme paramétrique 
(retraite par points) est abandonné, celui du recul de 
l’âge légal de départ à la retraite à 65 ans (64 ans ?) 
est réaffirmé avec celui de la suppression des régimes 
spéciaux pour les nouveaux entrants à la RATP et au 
sein des industries électriques et gazières (IEG) et 
donc inévitablement dans la Fonction publique.
La justification de cette réforme par les néo-libéraux 
est de double nature. Une justification économique : 
« sauver » notre système de retraite déficitaire « dût » 
à l’évolution du ratio actifs·ves/retraité·es et une jus-
tification morale basée sur un principe d’équité : la 
multiplication des régimes (42) rendrait le système 
globalement illisible et serait injuste.

L’ARGUMENT ÉCONOMIQUE
Comme le reconnaît explicitement le rapport du COR #, 
la cause la plus importante de l’affaiblissement des 
recettes des caisses de retraite (et plus généralement 
de la Sécurité sociale) est la faiblesse tendancielle 
de l’emploi public (peu de recrutements, non-rem-
placement d’un nombre significatif de fonctionnaires 
partants en retraite) ces dernières années, trajectoire 
que souhaite poursuivre le gouvernement actuel. Cette 
réduction des effectifs a une conséquence directe sur 
le financement des retraites. Moins d’embauches, 

c’est en effet moins de cotisations sociales versées 
par l’État pour financer les retraites. Ces ressources 
qui diminuent contribuent donc à accroître le déficit 
des caisses de retraites. Et stopper l’hémorragie des 
effectifs de la fonction publique rendrait cet argument 
caduc.

L’ARGUMENT MORAL
Les régimes spéciaux concernent un faible nombre 
de personnes. Les pensionné·es de régimes spéciaux 
constituent 6 % des retraité·es et seuls 1,5 % des 
cotisants sont affiliés à un régime spécial. Autrement 
dit, très peu de personnes sont en réalité concernées. 
De plus, ces régimes répondent à des situations, des 
contraintes et des contextes spécifiques qui expliquent 
et justifient des règles dérogatoires au régime géné-
ral. Au demeurant, ces régimes spéciaux, s’ils peuvent 
sembler plus avantageux que le régime général, s’en 
rapprochent de plus en plus sous l’effet des différentes 
réformes des retraites. 
L’argument d’un régime unique (« universel ») est donc 
fallacieux car le système actuel est déjà universel au 
sens où tous·tes les travailleurs·euses sont couvert·es 
par un régime de retraite. Avec ce projet de réforme, 
il est clair que ce n’est plus le niveau des pensions qui 
est recherché mais l’équilibre financier du système. 
L’ajustement passera donc nécessairement par une 

# CONSEIL D’ORIENTATION DES RETRAITES, « Perspectives des retraites en France à l’horizon 2030 », COR, 2019
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RETRAITES
Personne ne veut ni ne peut
travailler plus longtemps !

ACTUALITÉS

Emmanuel Macron a annoncé vouloir augmenter la durée des cotisations et passer l’âge 
légal de la retraite de 62 à 65 ans. Ce projet de réforme brutale suscite des réactions 
négatives. Selon le baromètre 2022 de l’UGICT*, 56 % des cadres souhaitent une ré-
forme des retraites qui rétablisse l’âge de départ à 60 ans avec une prise en compte des 
années d’études. Une aspiration très marquée chez 66 % des femmes. Ils et elles savent 
que travailler plus longtemps n’est pas possible, car l’espérance de vie en bonne santé 
était de 63,7 ans pour les hommes et de 64,6 ans pour les femmes en 2019. Et seuls 
38 % des personnes de plus de 60 ans sont encore en emploi !

Ce que Macron ne dit pas c’est que les 
retraites vont baisser.
Aujourd’hui, les ingénieur·es, cadres, tech-
nicien·nes et autres professions A et B qui 
partent à la retraite touchent environ 61 % 
du salaire net moyen. Si vous êtes né·e par 
exemple en 1970, vous partirez à la retraite 
en 2032 et votre pension moyenne sera 
seulement de 55 % ! Pourquoi ? Parce que 
ce gouvernement veut bloquer le niveau 
des cotisations à 14 % du PIB. Pourtant, il 
suffirait d’augmenter le taux des cotisations 
sur le salaire brut de 0,04 point chaque an-

née pour garantir des 
retraites à 60 ans, 

et à taux plein. 

Partir à 60 ans, c’est le choix d’une po-
litique progressiste !  
La hausse des recettes allouées aux pen-
sions de retraite n’est jamais évoquée 
comme une solution par le gouvernement 
qui ne retient que la hausse de l’âge de la 
retraite ou la baisse du niveau des pensions. 
Or la CGT propose un plan de financement 
de 100 milliards d’euros (4 % du PIB) qui 
permettrait d’assurer la retraite à 60 ans 
avec 75 % du dernier salaire. On peut le 
faire avec quatre mesures :
• Augmenter les cotisations sociales : 

0,16 % pour la part salariale des cotisa-
tions et 0,24 % pour la part employeur 
suffirait à dégager le financement néces-

saire pour rétablir la retraite à 60 ans, à 
taux plein. Concrètement, ça voudrait dire 
chaque année 10 euros de cotisations 
mensuelles en plus pour un salaire de 
2500 euros bruts, par exemple (6 euros 
à la charge des employeurs et 4 euros à 
la charge des agent·es).

• Supprimer les exonérations de cotisa-
tion aveugles : 83,6 milliards d’euros en 
2019 !

• Taxer le capital : mise en place d’une 
contribution équivalente à la part patro-
nale des cotisations pour la retraite sur 
les revenus financiers des entreprises 
(environ 300 Mds/an selon les Comptes 
de la Nation), soit 30 milliards par an. 

• L’égalité, tout simplement : mise en 
œuvre de l’égalité salariale entre les 
femmes et hommes.

AVEC SA RÉFORME,
LE GOUVERNEMENT
MACRON VEUT
BAISSER
TA RETRAITE

On calcule combien ?
https://reforme-retraite.info/simulateur/
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ZOOM SUR LES
PROFESSIONS
TECHNICIENNES

DOSSIERS

AVEC SA RÉFORME,
LE GOUVERNEMENT
MACRON VEUT
BAISSER
TA RETRAITE

La conjoncture actuelle est difficile pour les agent·es de la Fonction publique terri-
toriale, et particulièrement dans la filière technique. En effet, les responsables tech-
niques des collectivités territoriales sont remplacé·es de plus en plus par des ges-
tionnaires comptables et managers au détriment de la reconnaissance de l’expertise 
technique et de l’évolution professionnelle.

Plusieurs raisons à cette situation :
• Les fonctions d’exploitation et d’entretien 

sont négligées par les élu·es politiques, 
car elles seraient coûteuses et non valo-
risantes pour leur visibilité politique. Elles 
tendent à être externalisées, ce qui a un 
impact sur la qualité du service rendu.

• Les problèmes d’attractivité (recrute-
ment, stabilité) sont dus au tassement des 
rémunérations. Celles-ci — inférieures au 
secteur privé — n’étant plus compensées 
par les derniers avantages encore exis-
tants, eux-mêmes balayés par la loi de 
Transformation de la fonction publique.

• Le secteur privé possède des arguments 
attractifs que nous ne pouvons concur-
rencer.

Des disparités qui empêchent un dé-
roulement de carrière linéaire.
Les formations des technicien·nes et 
agent·es de maîtrise ne sont plus adap-
tées aux besoins des collectivités. Les deux 
écoles nationales ont été fermées. Les cur-
sus de formation sont identiques, mais les 
métiers et les grilles indiciaires sont diffé-
rents. Les agent·es de maîtrise encadrent 
des équipes tout en restant en catégorie C, 
ce qui tend à dévaloriser la fonction d’enca-
drement et les qualifications. La CGT reven-
dique leur intégration en catégorie B. 
Citons l’exemple de Paris, là où les agent·es 
de maîtrise et les technicien·nes sont tous 
et toutes de catégorie B. La Ville de Paris 
a créé un emploi fonctionnel de Chef d’Ex-

ploitation dans le but d’obtenir des cadres 
effectuant des fonctions de catégorie A, 
sans en avoir ni le statut ni la rémunération. 
Et les contraintes de l’emploi fonctionnel ne 
permettent plus la mobilité.
La problématique est identique pour les 
agent·es de maîtrise des autres collectivi-
tés locales. Dans certaines collectivités, des 
encadrant·es de proximité en catégorie C 
remplacent les vacances de poste de tech-
nicien·ne. Cela concourt à détériorer l’archi-
tecture des carrières.

La CGT prône la juste reconnaissance 
des référentiels professionnels, des 
technicités au travers des catégories 
et des rémunérations à la hauteur des 
qualifications. 
Le gouvernement l’a déjà appliquée pour les 
auxiliaires de puériculture qui ont obtenu la 
catégorie B. Il n’y a pas de raison que les 
agent·es de maîtrise et les technicien·nes 
soient les laissé·es-pour-compte.  
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L’INFLUENCE
DES CABINETS
DE CONSEIL
INTERVIEW D’EMMANUELLE LAVIGNAC,
PERMANENTE CGT DE LA FÉDÉRATION DES SOCIÉTÉS D’ÉTUDE
Le recours aux cabinets de conseil n’est pas une nouveauté dans le paysage français. La 
nouveauté est que ce recours est aujourd’hui endémique et que les cabinets de conseil déve-
loppent leur influence sur les orientations stratégiques de nos dirigeant·es. Ils ont aujourd’hui 
la mission de réorganiser l’appareil d’État, jugé inefficace et trop dépensier. Concrètement, 
de 2018 à 2021, les dépenses versées aux cabinets de conseil par les ministères ont plus que 
doublé, avec une forte accélération sur la dernière année. On estime à près d’un milliard la 
dépense en 2021. 

Emmanuelle, quels sont aujourd’hui les 
domaines des cabinets de conseil et leurs 
niveaux d’intervention dans la Fonction 
publique territoriale ?
Près de 85 % des dépenses sont concentrées 
dans 5 ministères : Intérieur, Économie et Fi-
nances, Armées, Transition écologique, minis-
tères sociaux. Sur le milliard dépensé, 893,9 
millions le sont pour les ministères et 171,9 
millions pour un échantillon de 44 opérateurs. 
Difficile de savoir parmi ces 44 opérateurs les-
quels concernent les collectivités territoriales. 

Pourquoi ne s’appuie-t-on pas uniquement 
sur les compétences en interne ? Est-ce 
que cela ne remet pas en cause la légitimi-
té des cadres de la Fonction publique ter-
ritoriale ? Les cabinets ont-ils une force de 
frappe plus grande ?
Les raisons invoquées par les administrations 
pour expliquer le recours aux consultant·es 
sont la nécessité d’obtenir une compétence 
qui ne serait pas disponible en interne. Un 

nombre important des consultant·es intervient 
à des postes liés à l’informatique et la gestion 
de projets. Leur force de frappe réside dans la 
rapidité à laquelle ils peuvent apporter « clés en 
main » une solution aux difficultés d’une admi-
nistration. Si les administrations ne remettent 
pas en cause la légitimité des cadres de la 
Fonction publique territoriale, elles mettent 
en évidence le manque de personnel et les 
conséquences d’une politique qui a asséché 
leurs moyens pour effectuer leurs missions. 

Est-ce qu’une intervention du privé dans 
le public ne conduit pas encore davan-
tage à la marchandisation ? N’est-ce pas 
à l’encontre de la finalité de la Fonction 
publique ?
Il ne faut pas oublier la volonté de ce gouverne-
ment, et d’autres avant lui, de réduire la Fonc-
tion publique à sa fonction régalienne : armée 
- police - impôts - justice et de privatiser les 
autres services publics. On ne parle plus guère 
de fonction publique, mais de service public. 

Sous-entend : un service qui peut être rendu 
sans fonctionnaires avec des acteurs privés. 
L’utilisation des cabinets de conseil n’est pas 
la seule intrusion du privé dans le secteur 
public. Notons aussi le recours, en constante 
augmentation, à un salariat sous contrat de 
travail privé.
Le problème est que le recours aux cabinets 
privés n’a aucune légitimité démocratique pour 
influencer les décideurs sur leurs choix straté-
giques et qu’ils appliquent au public les mêmes 
méthodes de réorganisations qu’aux entre-
prises privées : gestion par les coûts, flexibilité, 
une vision très éloignée du rôle de la Fonction 
publique et de l’intérêt général. 

Il y a aussi la question de l’utilisation de 
l’argent public : un fonctionnaire gagnerait 
en moyenne cinq fois moins qu’un consul-
tant du privé. Cela ne soulève-t-il pas un 
problème de dépense ? 
On estime à plus de 1500 euros par jour le coût 
d’un consultant. Mais cette dépense, si elle 
reste ponctuelle et permet d’aider l’adminis-
tration à maintenir la qualité de ses missions, 
peut être « acceptable », à condition qu’elle 
soit évaluée. En réalité, il n’existe que très peu 
de bilan sur l’efficacité de ces interventions. 
Pourtant, le prix de la prestation reste le même 
avec ou sans résultat.

Quelques jours après l’adoption au Sénat d’une proposition de loi visant à restreindre le recours de l’État 
aux cabinets de conseil privés en octobre, trois fédérations de la CGT, dont la fédération des Services 
publics, dénoncent des « collusions entre acteurs publics et privés » et portent plainte contre X. Les 
Fédérations espèrent l’ouverture d’une enquête préliminaire sur d’autres volets de l’influence des cabi-
nets de conseil sur les politiques publiques.

Emmanuelle Lavignac
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Commission exécutive
de l’UFICT le 7 octobre

Mardi 13 septembre 
Animation par Jésus de Carlos, Secrétaire général national de 
l’UFICT-CGT des Services Publics.
Participation de 17 collègues de la Mairie de Nanterre.

Face au flou de la mise en place du nouveau régime indemnitaire, ce fut 
l’occasion d’outiller les participant·es sur les enjeux professionnels de 
reconnaissance/maintien de l’expertise et de construire une démarche 
collective pour agir. « La place des cadres dans les décisions straté-
giques et opérationnelles » a été bien évidemment abordée. La journée 
s’est clôturée sur la construction d’une démarche revendicative à Nan-
terre : « Quelles actions individuelles/collectives pour un encadrement 
en phase avec notre éthique professionnelle ? ».
Beaucoup ont exprimé le souhait d’avoir une formation plus longue, ou 
des formations sur d’autres sujets... À construire !
Pour rappel, chaque agent·e a droit à 12 jours de formation syndicale 
par an.

VIE DE L’UFICT

Intervention de l’UFICT
sur la « Reconnaissance
de l’expertise / RIFSEEP » à 
l’Union Locale CGT de Nanterre
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Violences sexistes
et-ou sexuelles

De par le système social patriarcal de domination masculine dans 
lequel nous vivons encore et toujours, les violences sexistes et 
sexuelles, pourtant très fréquentes, sont la plupart du temps ta-
boues, voire niées malgré le fait qu’elles n’épargnent, dans le 
champ syndical, aucun collectif de travail. Si le mouvement 
MeeToo permet peu à peu depuis 2017 la libération de la parole des vic-
times, cette libération doit être aidée et des mesures concrètes, notam-
ment de protection des victimes, doivent être prises. Ce que la CGT 
combat dans nos lieux de travail ne doit en aucun cas être accepté 
en interne de l’organisation.
C’est pourquoi, afin de pouvoir réagir sans attendre, la Commission exé-
cutive de l’UFICT CGT des Services Publics a voté, le 7 octobre 2022, 
une motion relative aux mesures conservatoires à mettre en œuvre par 
l’UFICT en cas de signalement de violences sexistes et-ou sexuelles rele-
vant de son champ de syndicalisation.
Cette motion a plusieurs objectifs : prendre en compte le principe 
de sincérité de la victime, permettre à l’UFICT CGT Services Publics de 
protéger tant la victime, la personne mise en cause, les autres élu·es, 
mandaté·es et affilié·es de l’UFICT que l’organisation ; garantir à toutes 
les parties, le cas échéant, le déroulement des « enquêtes » dans un cli-
mat exempt de pression, restaurer un climat général de confiance et non 
sexiste et mettre en œuvre l’engagement concret de l’UFICT CGT Ser-
vices Publics dans la lutte contre les violences sexistes et-ou sexuelles. 
Il s’agit également d’acter le fait que ses dirigeant·es soient rapidement 
formé·es à cette lutte.

MOTION :
https://syndicoop.fr/ufictsp/motion-signalement-de-violences-sexistes-et-ou-sexuelles/
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Avec la présence de Sophie Binet, Secrétaire générale de l’UGICT-CGT
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VIE DE L’UFICT

JOURNÉES D’ÉTUDE
Quelle politique publique et filière professionnelle
pour l’enseignement artistique territorial ?

Depuis la réforme des rythmes scolaires, les moyens de l’ensei-
gnement artistique spécialisé sont en baisse au profit des poli-
tiques d’éducation artistique et culturelle. Loin de vouloir les op-
poser, il s’agit de réinterroger les orientations politiques et le sens 
de l’action publique.
Comment continuer à garantir un service public d’enseigne-
ment artistique spécialisé alors que l’austérité budgétaire 
renforce les inégalités d’accès sur l’ensemble du territoire ? 
Principalement occupée par des femmes, la filière profession-
nelle est fortement fragilisée. Sur le plan professionnel, les ensei-
gnant·es artistiques sont en grande souffrance : inégalités sala-
riales, des assistant·es qui font fonction de professeur·e, précarité 
de l’emploi, dévalorisation de l’enseignement supérieur, dégrada-
tion des conditions de travail.

Quelles revendications porter ensemble pour obtenir une re-
valorisation de la filière enseignement artistique et maintenir 
un service d’enseignement public de qualité ? 
Les professeur·es et les concerné·es par l’enseignement artis-
tique étaient invité·es à venir débattre de ces enjeux revendica-
tifs en présence en présence de Yanik Lefort, directeur du CE-
FEDEM de Normandie, Nathalie Maquoi, adjointe à la culture de 
Paris (XXe), de Joao Gama, Jésus De Carlos et Erika Winkler, 
Fédération et UFICT CGT de services publics, Philippe Gautier et 
Laurence Giraudet du Snam-CGT.
Dans ce contexte, plusieurs pistes sont apparues lors de cette 
journée pour revendiquer une politique à la hauteur des besoins 
de la population avec des fonctionnaires qualifié·es. Loin de ni-
veler vers le bas, il s’agit d’agir en interpellant les élu·es de la 

PÔLE REVENDICATIF
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Une vingtaine de cadres supérieur·es et cadres de missions se 
sont interrogé·es sur leur rôle, leur responsabilité sociale et envi-
ronnementale dans la mise en œuvre de l’action publique locale. 
Avec l’historienne Claire Lemercier, Patrice Leclerc, maire de 
Gennevilliers et la DGS de Palaiseau Florence Baco-Ambrass, les 
échanges avec la salle ont permis de remettre les valeurs spé-
cifiques du service public territorial au centre d’une conception 
qui vise à garantir la satisfaction des besoins des populations. La 
sociologue Marie-Anne Dujarier, Hélène Bordelet, DGS d’Ivry, Ar-
naud Bontemps du collectif Nos Services Publics et Randja Kanouni 
de la CGT des Sociétés d’études, ont mis en évidence les effets 
négatifs du recours aux consultants et ont pointé la responsabilité 
des commanditaires remettant en cause la qualité du service public 
et l’expertise des cadres. 

RENCONTRE DES CADRES SUPÉRIEURS
Mardi 15 septembre 

Entre atrophie et mutation des
services publics de proximité,
quelle éthique professionnelle 
pour exercer ses fonctions de 
cadre supérieur·e au service
de l’intérêt général  ?

 

Entre atrophie et mutation des services publics 
de proximité, quelle éthique professionnelle 
pour exercer ses fonctions de cadre supérieur 
au service de l’intérêt général ?

RENCONTRE 
DES CADRES 
SUPERIEURS

MARDI 15 NOVEMBRE
de 9h30 à 17h au Centre Intercommunal 
Petite couronne (CIG). Auditorium salle Caravelle, 
1 rue Lucienne Gérain 93500 Pantin
(métro ligne 5 : Église de Pantin)

Ufict CGT des Services publics
Case 547 – 263, rue de Paris – 93515 Montreuil Cedex
Tél : 01 55 82 88 29 - Fax : 01 48 51 98 20 - Email : ufict@fdsp.cgt.fr

Dans un contexte de mutation politique, économique 
et sociale sans précédent, les cadres supérieurs et 
plus particulièrement les cadres de direction s’in-
terrogent sur leur rôle, leur responsabilité sociale et 
environnementale dans la mise en œuvre de l’action 
publique locale. Comment assurer des services 
publics répondant aux besoins des populations alors 
que les finances locales sont en baisse et que la 
pénurie des ressources semble se généraliser ? Quels 
sont les impacts du New public management sur les 
organisations de travail et les modes de gestion ? 
Quelle conception de l’encadrement au service d’une 
perspective de développement des services publics 
locaux ? 
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Ufict CGT des Services publics
Case 547 – 263, rue de Paris – 93515 Montreuil Cedex
Tél : 01 55 82 88 29 - Fax : 01 48 51 98 20 - Email : ufict@fdsp.cgt.fr

 JOURNÉE D’ÉTUDE 

QUELLE POLITIQUE PUBLIQUE 
ET FILIERE PROFESSIONNELLE 
POUR L’ENSEIGNEMENT 
ARTISTIQUE TERRITORIAL ?

VENDREDI 21 OCTOBRE 
de 9h30 à 17h
Fédération des Services publics
Salle Patricia San Martin (Noyau B, n° B6).
263, rue de Paris à Montreuil (93)
Métro Porte de Montreuil - Ligne n° 9

République pour demander la mise en œuvre des préconisations 
du rapport du CSFPT, des assises de l’enseignement artistique et 
en parallèle créer les conditions de la mobilisation générale des 
enseignant·es artistiques pour gagner les revendications. Pour 
atteindre ces objectifs, l’UFICT-CGT des Services publics et le 
SNAM-CGT vont travailler les conditions pour favoriser les luttes 
collectives en territoires et exiger des actions politiques concrètes 
au niveau institutionnel pour ne pas laisser mourir 
la filière enseignement artistique. Cette démarche 
a déjà commencé puisqu’une pétition est en ligne, 
à faire signer. Les enseignant·es se sont aussi ins-
crit·es en nombre sur les listes CST, CAP et CCP. La 
lutte ne fait que commencer.

Pour nous rejoindre et participer au collectif UFICT :
ufict@fdsp.cgt.fr
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É C H O S

Les infirmiers·ères des six Ehpad gérés par la ville de Rennes 
témoignent de leur épuisement à exercer un métier qu’ils·elles 
ont pourtant choisi par vocation. « Travailler une heure de plus le 
dimanche, 9h30 au lieu de 8h30, alors qu’il n’y a qu’une infirmière 
pour 80 résidents, ce n’est pas possible. Comme il n’y a ni secré-
taire ni psychologue, on doit tout gérer ».
Cette nouvelle organisation du temps de travail, entrée en vigueur 
le 1er octobre, les a poussé·es à déposer un nouveau préavis de 
grève, avec l’appui de l’UGICT-CGT 35, jeudi 22 septembre 2022.

À Rennes, les agent·es d’EHPAD
en grève « Une infirmière pour 
80 résident·es, c’est épuisant » 

VIE DES SYNDICATSLe Conseil national est l’organe décisionnel entre deux 
congrès de notre UFICT.
Le 10 novembre, c’était aussi la journée de mobilisation pour 
nos 10 % d’augmentation immédiate du point d’indice, pour 
défendre nos régimes de retraites et pour les libertés démo-
cratiques et syndicales.
Le CN, maintenu en visio ou présentiel, a permis aux partici-
pant·es de prendre part à la manifestation nationale. 
Au programme du CN : point sur notre activité spécifique, 
décryptage de la Loi 3DS et enjeux des élections profession-
nelles. L’UFICT-CGT a tenu également sa Commission exécu-
tive le 9 novembre à Montreuil.

Conseil national de l’UFICT-
CGT le 10 novembre 

PÔLE QUALITÉ DE VIE SYNDICALE (QVS)

CSFPT
D E . . .

Paroles de pompiers  : « Le 31 mai, nous 
annoncions au ministre de l’Intérieur que la 
Sécurité civile avait “le pantalon sur les che-
villes” : 1000 camions spécialisés contre les 
feux de forêt de moins depuis 2006, des 
délais d’interventions qui s’allongent (plus 
de deux minutes entre 2014 et 2020) et des 
risques qui augmentent. 
Et ce fut l’été. Des feux nous échappèrent. 
Les avions et hélicoptères firent 13 000 lar-
gages. Nous ne pûmes que nous féliciter du 

fait que personne ne périsse dans le feu, les 
feux finirent aussi par être éteints. »
La CGT n’a pas vocation à jouer les Cas-
sandre, il faut repenser la Sécurité civile à 
la française, et lui donner les moyens d’as-
surer un service public de qualité à l’en-
semble des usagers sur tout le territoire. 
Les annonces ne sauvent pas les vies, les 
moyens eux humains et matériels peuvent 
tout changer.
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UFICT de la Ville de Marseille dans ses actions concernant 
l’amélioration des conditions de travail des agent·es des bi-
bliothèques de la Ville et des conditions d’accès des usagers 
et usagères. Elle soutient dans ce cadre l’alerte éthique lan-
cée par le Directeur des Bibliothèques, appuyée par le Syn-
dicat UFICT et a accompagné dans ce cadre, le 26 octobre 
dernier, le Syndicat lors d’une rencontre avec le DRH et la 
Directrice des Affaires Culturelles de la Ville. 

L’UFICT-CGT soutient les 
agent·es des bibliothèques
de Marseille
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ACTUALITÉS UGICT

OUVERTURE DE NÉGOCIATIONS D’UNE DIRECTIVE EUROPÉENNE SUR LE TÉLÉTRAVAIL
À PARTIR DU 4 OCTOBRE 2022 :
LES REVENDICATIONS PORTÉES PAR NAYLA GLAISE, PRÉSIDENTE D’EUROCADRES

Une mise à jour de l’accord européen
du télétravail datant de 2002

La pression exercée par Eurocadres, organisation syndicale européenne, et notam-
ment par sa Présidente, Nayla GLAISE de l’UGICT-CGT, a porté ses fruits. A enfin 
été obtenue de la Commission européenne la négociation d’une mise à jour de l’ac-
cord européen de 2002 sur le télétravail transposé en France en 2005, accord non 
contraignant et devenu de plus obsolète. Les négociations, ouvertes depuis le 4 
octobre de cette future directive européenne, ont 9 mois pour aboutir. La négociation 
d’une telle directive, qui portera notamment sur le droit à la déconnexion, est une 
première depuis 30 ans. Par ailleurs, élément notable : une directive européenne, 
contrairement à un accord, est obligatoirement transposable sous 2 ans dans la lé-
gislation des États membres sous peine de sanction.

Le télétravail, une modalité du contrat 
de travail
Ces négociations devraient avantageuse-
ment, en particulier pour les cadres terri-
toriaux·ales, très majoritairement concer-
né·es par le télétravail, graver dans la loi le 
fait que le télétravail est bien une modalité 
du contrat travail et non un simple statut. Ce 
qui impliquerait que le·la télétravailleur·euse 
disposerait des mêmes droits qu’il·elle soit 
sur site ou en télétravail.

De nouveaux droits
Au-delà de la revendication de la transposi-
tion en obligation de ce qui n’était jusque là 
qu’une préconisation, l’UGICT-CGT portera 
également le gain de nouveaux droits dans 
ces négociations, notamment :

• le droit pour les syndicats d’utili-
ser les outils numériques profession-
nels pour s’adresser aux salarié·es (mai-
ling-list…),
• l’obligation, pour mettre en place le 
télétravail, d’un accord collectif d’entre-
prise ou de branche (critères d’éligibilité, 
de réversibilité, modalités d’évaluation du 
temps et de la charge de travail, modalités 
de prise en charge des frais…),
• le droit de conserver par le·la sala-
rié·e un poste de travail dans les locaux 
de l’entreprise, afin de garantir la réversibi-
lité,
• un droit à la déconnexion effectif avec 
la mention expresse que les salarié·es n’ont 
pas à recevoir de sollicitation profession-
nelle en-dehors de leur temps de travail,

• le renforcement des droits individuels 
et collectifs protégeant la vie privée,
• La prise en charge par l’employeur 
des frais et de l’entretien des équipe-
ments de travail (ordinateur, mobilier de 
bureau, imprimante…),
• l’obligation d’évaluer le temps et la 
charge de travail,
• l’obligation de former aux spécificités 
du télétravail en présentiel les salarié·es et 
les encadrant·es,
• le fait que le télétravail n’est pas un 
mode de garde et ne peut se substi-
tuer aux jours enfants malades ou aux 
arrêts maladie. Au-delà, dans le cadre 
de l’évaluation des risques professionnels 
liés au télétravail, il faut parvenir à impo-
ser une approche genrée de façon à y in-
clure les risques liés aux violences sexistes 
et sexuelles (harcèlement sexuel en ligne, 
protection des salarié·es en télétravail vic-
times de violences conjugales…)…

Pour organiser le rapport de force, 
l’UGICT CGT médiatisera autant que 
faire se peut les avancées de la négo-
ciation en rendant publiques nos exi-
gences.
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CALENDRIER

De notre monde emporté 
Narval grandit dans un milieu ouvrier à La Seyne-sur-Mer 
dans les années 1970. Employé aux chantiers navals, il 
construit son identité auprès de ses collègues. Des années 
plus tard, en apprenant l’éventualité d’une fermeture des 
chantiers pour raisons économiques, il rejoint ses camarades 
dans la lutte, alors que l’amiante détruit lentement leurs corps. 
Une chronique de la désindustrialisation.
Christian ASTOLFI - Le Bruit du monde

Troubles dans le travail 
Que faisons-nous au monde ? Au centre de cette interro-
gation anxieuse, aux dimensions écologiques, sociales et 
existentielles, trône « le travail ». Pilier de notre société, il 
est dans toutes les bouches, que ce soit pour en vanter la 
valeur ou le conspuer, souhaiter son extension, sa transfor-
mation ou sa disparition. Dans ces débats passionnés, nous 
peinons cependant à nous accorder sur ce qu’il désigne. 
Cet ouvrage documenté ébranle les évidences et pointe 
les juteuses équivoques sur le sens du mot « travail ». Il 
propose de le déplier afin d’équiper plus finement la pensée et l’action.
Marie Anne DUJARIER-PUF (2021)

Cher connard
se présente sous la forme d’une correspondance entre 
deux personnes, Rebecca, une actrice en fin de carrière, 
et Oscar, un écrivain accusé de harcèlement sexuel, 
dans un contexte post metoo. Alors que les premiers 
échanges sont agressifs et que tout semble les opposer, 
une amitié nait entre les deux. Leurs échanges balaient 
nombre de questionnements de société : le féminisme, 
les addictions, les réseaux sociaux, la résilience, l’ami-
tié… 
Virginie Despentes – Grasset

Bulletin de l’UFICT-CGT
des Services publics
www.cgtservicespublics.fr
Email : ufict@fdsp.cgt.fr
Directeur·rice de la publication :
Emmanuelle Polez, Jésus De Carlos
Tirage, routage : Imprimerie Rivet,
24 rue Claude-Henri-Gorceix
87022 Limoges Cedex 9

21/22 DÉCEMBRE   
CE UFICT 

16 ET 30 JANVIER 2023
WEBINAIRE DE PRÉSENTATION RADAR 
TRAVAIL ENVIRONNEMENT
Inscription :
https://ugictcgt.fr/webinaires-radar/

9 ET 10 FÉVRIER 2023
CE UGICT

8 MARS 2023
GRÈVE FÉMINISTE

• Maîtriser la technique de l’enquête conscien-
tisante 23 au 27 janvier 2023
• Quelle stratégie syndicale face au « Wall 
street management » ? 1er et 2 février 2023
• Egalité professionnelle - Femmes cadres 
19 au 24 mars 2023
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